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 1. Message from the President 

A break-down of ESIL’s membership figures gives us a partial answer to this question. At the 
end of 2015, ESIL had 1,117 members. We have come a long way compared to the 367 
members at the end of 2005, the year following the Society’s inauguration. There is remarkable 
diversity in the membership, and that allows us to assess how European the Society actually is.  
 
A first point to note is that ESIL is not only a society for European international lawyers, as 
indeed indicated in its mission: ESIL aims to facilitate exchanges about international law in 
Europe and elsewhere. About 8% of our membership is now based in North America, higher 
than ever before.  It is also good to see that we have representation throughout all the other 
continents (though sometimes limited in numbers): Latin America (e.g. Venezuela, Brazil and 
Argentina), Asia (e.g. Japan, India, Pakistan and Sri Lanka), Africa (e.g. South Africa, Egypt) as 
well as a good number of members in Australia and New Zealand. There were 83 nationalities 
among the 2015 ESIL members, based in 67 countries. We should value and develop this 
worldwide cooperation. In the past year we did so by participating in the Annual Conferences of 
the Asian, African, Latin-American and American Societies of International Law. 
 
If we turn to Europe and ask ourselves how European the Society is in terms of its European 
membership, an a pattern emerges that calls for reflection. More than half of the membership is 
concentrated in only five European states: Germany, Great Britain, Italy, the Netherlands and 
Switzerland. The high membership in these states is wonderful, and with the great international 
law traditions and universities in these countries, it is an exciting prospect to develop this 
further. But what are we to make of the fact that we have no members working in Bosnia and 
Herzegovina or Serbia, 1 in Croatia, 2 in Ukraine and Bulgaria, 4 in Slovenia and Estonia, 7 in 
Hungary, 8 in Romania and only 10 in Poland – even though several of these states have a 
great international law tradition? 
 
These figures should lead us to reflect on who we are and who we want to be. The imbalance in 
membership between various countries may well stand for a more general bias when we use 
the word ‘European’.  We say that international law was originally European international law – 
but which countries are really captured by that use of the term ‘European’?  We speak of the 
European tradition in international law, and yet that too covers only particular states – a series 
published in the European Journal of International Law covered such names as Georges Scelle, 
Roberto Ago, Alfred Verdross, Hans Kelsen, Max Huber and Walther Schücking – great names, 
but surely not representative of all schools of thought throughout Europe. We say that European 
imperialism had a profound impact on international law, but again we are only speaking of a 
handful of states – Spain, Portugal, the Netherlands, Great Britain or France. Speaking of 
‘European’ in such contexts is an act of generalization and of neglect – it glosses over those 
European international lawyers who are not part of it – and who perhaps do not wish to be part 
of it.  
 
The many European international lawyers who are not members are a loss for the Society. 
Surely the ambitions to provide a forum for European-wide discussions and to develop 
European perspectives would be much better fulfilled if states such as Ukraine, Romania, 
Poland, Hungary, Croatia and Bosnia-Herzegovina were part of it, particularly since many of the 
problems currently facing Europe are not taking place in Germany, the Netherlands or 
Switzerland. States in Southern and Eastern Europe are more directly affected by current issues 
like the refugee crisis and the tensions around Ukraine.  
 
This pattern of membership raises the question of why this is so. The question is not easily 
answered, and any answer is somewhat speculative. One factor may be the cost of membership 
and the cost of attendance at ESIL events. ESIL does not yet have- as some other international 
societies do- a differentiated fee structure, apparently on the basis of the assumption that the 
ability to pay is similar throughout Europe – an assumption that is debatable. Another and 
probably more important factor may be the perception that ESIL is really an organization run by 
professionals working in a handful of European countries, meeting in only a handful of places, 
and pursuing an agenda that is of interest to some, but not to all, European countries.  
 
I believe that we should address these points seriously. As to the first point, at its next meeting 
in April 2016, the Board will look again at the membership fee structure and the possibility of 
providing scholarships for participation in ESIL events. As to the second point, we should be 
more integrative in our agenda (and consider whether the questions that we ask and the events 
we support are the most relevant ones from a wider European perspective). We also should 
seek to extend ESIL’s presence in Eastern and Southern Europe.  
 
ESIL’s current plans already go some way towards implementing such an agenda. Our next 
research forum and annual conferences will be held in Istanbul, Riga and then Naples. 
Furthermore, the draft programme for the annual conference in Riga includes a relatively larger 
number of speakers from Eastern Europe than any previous event and some parts of the 
substantive agenda focus on issues specifically of concern for Eastern Europe. 
 
The Board is presently considering a range of other initiatives to increase the interest, trust and 
participation of a much wider group of European international lawyers in the work of the Society. 
I welcome concrete suggestions from our membership to advance this agenda, and make the 
European Society more truly European. 
 
André Nollkaemper, ESIL President 
P.A.Nollkaemper@uva.nl  
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 2. Guest Editorial 

The Paris Agreement on Climate Change: Urgent Action Required 
and Slow Moving Diplomacy 
Sandrine Maljean-Dubois - Aix-Marseille University  
 
After many long and intricate years of negotiations, the 196 Parties to 
the United Nations Framework Convention on Climate Change adopted 
the Paris Agreement on 12 December 2015. This new treaty, if it ever 
enters into force, is going to become the basis of the international 
regime on climate change starting from 2020. 

 4. 2016 Annual Conference - Riga 

The 12th Annual Conference of the European Society of International Law will take place in 
Riga, Latvia, from 8-10 September 2016. The conference will be hosted by the Riga Graduate 
School of Law and the Constitutional Court of Latvia entitled “How International Law Works in 
Times of Crisis”. The Conference will provide an opportunity to discuss the crisis of international 
law, the international law of crisis, and also different biases and assumptions that contribute to 
questions about crisis. Topics to be discussed include how does international law work in times 
of crisis? More specifically, how is international law rising to the challenge of contemporary 
crises, of capturing old and factually new phenomena and dealing with them in a normative 
context? What is the role of international lawyers in addressing the old and new crises? What 
role is assumed by (regional) organizations and the European Union in particular as well as non
-state actors in this context of multiple tensions and multiple visions of the past and the future?  
With a view to placing these questions within a social reality, the Riga Graduate School of Law 
carried out a public opinion poll at the end of January 2016 in Latvia to identify which crises 
worry the Latvian public the most and to get an answer to the question of whether the public 
believes that international law has a role to play. Between 50% and 60% of respondents 
believed at least partly in the role of rules and agreements among international actors in solving 
crises.  
 
The Conference will feature a panel of Foreign Affairs Ministers hosted by the Minister of 
Foreign Affairs of Latvia addressing the question of The Relevance of International Law in 
Multiplicity of Crisis. Conference speakers will include James Crawford, ICJ Judge; Ksenija 
Turkovic and Ganna Yudkivska, ECtHR Judges, Nicola Bonucci, Director for Legal Affairs of the 
OECD, and many other honourable speakers and exciting panels.  
 
Registration for the conference is now open. Early Bird fees are still available until 30th April 
2016.  
 
For more information, please http://esil.rgsl.lv/en 
 

 5. ESIL Reflections 

ESIL Secretariat: 

Academy of European Law, European University Institute 
Villa Schifanoia, Via Boccaccio 121, 501 33 Firenze, Italy 
Tel: +39 055 4685 512 
Fax: +39 055 4685 517 
E-mail: esil.secretariat@eui.eu 
Website: http://www.esil-sedi.eu 

 3. 2016 Research Forum - Istanbul 

We are looking forward to welcoming ESIL members to the 2016 ESIL Research Forum 2016 
on 21-22 April 2016 at Koç University, Istanbul. The Forum focusing on 'The Making of 
International Law' is the first ESIL event in Turkey and is jointly organised by the Koç University 
Law School and the Center for Global Public Law.  
 
Following a highly competitive paper selection process of over 180 abstracts, the programme of 
the forum is now  available (http://www.esil-sedi.eu/node/974). This year, for first time, the 
Research Forum will also be hosting research workshops by interest groups. Please check the 
ESIL website for the programmes of the IG workshops. Thanks to a generous anonymous 
donation from an ESIL member, a fund was set up to provide travel grants to participants and 
we are pleased to report that the donation covered all the funding requests. 
 

ESIL Reflections offer up-to-date reflections on current issues in international law. The 
Reflections are now in their fourth year, covering a wide range of topics relating to current 
developments in international law and practice as well as theoretical reflections in a way that is 
relatively accessible to non-experts. They may be discussed on EJIL:Talk! and we invite 
members to use this discussion forum.  
 
The editors are Anne van Aaken (editor-in-chief), Jutta Brunnée, Başak Çalı and Jan Klabbers. 
ESIL Members who have an interest in contributing are encouraged to do so. Please contact 
Anne van Aaken if you would like to contribute. 
 
Latest Reflections: 
 

Membership in International Treaties of Contested States: The Case of the Permanent 
Court of Arbitration 
Gentian Zyberi 
 
The Problematic Use of Human Rights Discourse in the Greek Crisis Debate  
Dorothea Anthony 
 
The Permanent Court of Arbitration and the Peaceful Resolution of Transboundary 
Freshwater Disputes 
Tamar Meshel 
 
The New Sociology of International Courts  
Mikael Rask Madsen 
 

 6. ESIL Lectures 

The ESIL Lecture Series hosts broadcasts of presentations on international law topics held at 
partner institutions, enabling the presentations to reach a wider audience of ESIL members and 
non-members alike. Past lectures can be found on the website. 
 
Since the last ESIL Newsletter the following Lectures have been posted: 
 

Christine Bell, Professor of Constitutional Law at the University of Edinburgh, Co-Director of 
Global Justice Academy, and Programme Director of the Political Settlements Research 
Programme who gave an ESIL Lecture entitled ‘The Role of Human Rights in Peace 
Settlements – A Twenty-Five Year History: Northern Ireland’s Past and Current Struggles in 
a Global Perspective’ at The Great Hall of the Queen’s University, Belfast on Monday 23rd 
November 2015. 
 
Niels Blokker, Professor of International and Institutional Law, Leiden University, 
Netherlands, who delivered a lecture entitled ‘Who is governing international courts and 
tribunals? On the need for an institutional law approach’ on 17th November, 2015 in 
Geneva. This lecture was delivered as part of Professor Laurence Boisson de Chazournes’ 
seminar on ‘International Organisations’. 
 

Luis M. Hinojosa-Martínez, ESIL Lectures Committee 
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However, adopting it certainly does not signal the end of negotiations. These will continue, from 
COP  to COP, with a view to bringing together the nationally determined contributions and their 
organisation according to guidelines, and the planning of a compliance-monitoring procedure, 
etc. On all these matters, the Agreement, together with the accompanying decision, lays down 
only the most general principles. Future COPs will be responsible for preparing a set of 
decisions to be adopted by the first Paris Agreement COP as soon as the Agreement comes 
into force. 
 
Essentially, scientists have been very clear: time is running out to really achieve the very 
ambitious goals stated right from Article 2 of the Agreement, namely to contain “the increase in 
the global average temperature to well below 2° C above pre-industrial levels and to pursue 
efforts to limit the temperature increase to 1.5° C above pre-industrial levels”.    
 
So far, 187 States have presented their national contributions. They cover more than 98% of 
world emissions.  
 
However, even bringing them all together, these contributions are still insufficient. They describe 
a situation where the world is heading for an increase limited to 2.7, 3 or 3.5° C. It is a 
remarkable step forward compared with the laissez-faire scenarios which led to increases of up 
to 4 or 5° C. Yet, according to scientists such a rise would lead to very serious and largely 
unforeseeable catastrophe.      
  
The Agreement contains many rules meant to encourage States to gradually raise the target of 
their contributions. At the heart of this framework, paradoxically, national contributions do not 
come within the treaty as they will appear in a public register kept by the Secretariat. What they 
lose in their legal status, they gain in flexibility: States must submit their contributions every 5 
years, but they can modify them at any time. And each new contribution must represent a 
further development on the previous one. States will be obliged to implement them. They will 
have to be accountable and their efforts will be assessed by experts in the context of a 
transparency framework yet to be defined (art.13). A global evaluation of collective efforts will be 
carried out every 5 years starting from 2023 (art.14). The decision requires a political dialogue 
to be put in place from 2018, in the light of a report by GIEC on the consequences of an 
increase in temperature greater than 1.5° C. All of these are elements which will, and must, be 
cause for reflection. 
 
Will this Agreement, conceived to be both as lasting and flexible, be able to create a meaningful 
dynamic? And will it be able to do so in time to avoid climatic upheaval? It is very difficult to 
reconcile slow-moving diplomacy with the urgent need to act. 
 

 7. ESIL Paper Series 

The latest instalments in the European Society of International Law’s Paper Series have been 
published, featuring 8 papers from its 2015 Annual Conference (Oslo) and 7 papers from its 
2015 Research Forum (Florence). 
 
The complete collection of papers from the ESIL Series is available here. 
 
As of 30 March 2016, ESIL Papers have been downloaded a total of 10,000 times. For more 
information about publishing in the ESIL Paper Series, please contact members of the Editorial 
Committee: Christina Binder (christina.binder@univie.ac.at), Photini Pazartzis 
(phpazart@law.uoa.gr), Mario Prost (m.prost@keele.ac.uk). 
 

 8. News from Interest Groups 

Organisation of side events by two IGs in the 2016 ESIL Research Forum in Istanbul. On 
the morning of Thursday 21 April, two ESIL Interest Groups have arranged events: The Legal 
Theory & Feminism and International Law Interest Groups will hold a workshop: Theoretical 
Perspectives on the Making of International Law.  WORKSHOP PROGRAMME . The History of 
International Law Interest Group will hold a workshop: Beyond the Western Paradigm?: 
Towards a Global History of International Law. WORKSHOP PROGRAMME 
 
IG on International Legal Theory The Interest Group on International Legal Theory (IGILT) is 
delighted to announce a joint collaboration. We will be co-hosting SLS/BIICL Conference on 
Theory and International Law, which is celebrating its Silver Jubilee in 2016. To that end, this 
year, the SLS International Law Section is holding a special 25th anniversary conference, 
organised in collaboration with the Interest Group on International Legal Theory of the European 
Society of International Law (ESIL IGILT), on 25th April 2016. We are delighted to announce that 
The Honourable Justice Michael Kirby AC, CMG, will deliver the keynote address. The 2016 
theme reflects an enduring question: the concept of authority in international law, and is entitled 
“Beyond Our Comfort Zone: Situating the authority of international lawyers, institutions, & other 
international actors. The Conference Programme will be circulated in late March. 
 
IG on International Environmental Law: The International Environmental Law interest group is 
currently holding elections to replace Alejandra Torres Camprubi who, along with Mario Prost, 
launched the interest group in 2008 and is stepping down. Election results will be published on 
the IG and ESIL websites in due course. 
 
IG on Business and Human Rights: Since December 2015, the ESIL Interest Group on 
“International Business and Human Rights” has a new Coordinating Committee. The members 
are Marta Bordignon (PhD, University of Rome Tor Vergata, University of Seville), Mara Tignino 
(PhD, Senior Lecturer, Faculty of Law, University of Geneva), and Dennis West (PhD 
Candidate, Faculty of Law, University of Basel). The Committee is organizing a Roundtable on 
“Non-State Actors, Human Rights and Sustainable Development Goals (SDGs): An Opportunity 
for International Law in Times of Crisis?” with invited speakers. The event will take place at the 
ESIL Annual Meeting in Riga on 7th September 2016. The agenda of the Roundtable will be 
posted on the website: https://igbusinessandhumanrights.wordpress.com/ by the end of May 
2016. The members of the Coordinating Committee may be reached at esil.bhr@gmail.com. We 
look forward to meeting you in Riga.   
 
IG on International Economic Law : The ESIL IG on IEL has launched a call for papers for its 
Workshop to be held in Riga (Latvia) on Wednesday 7 September 2016 as part of the ESIL 
2016 Annual Conference. The topics of the workshop will be on the idea of an international 
investment court and further developments in international investment law, the issue of mega 
regionals, international economic law and sustainable development goals, international 
economic law and climate change. The papers selected for the Riga Workshop will be published 
in the ESIL SSRN Conference Paper Series and in the ESIL Conference Proceedings (following 
peer review process). In the final part of the workshop, the Co-Chairs of the ESIL IEL IG will 
present the reports of the Conferences held in Göttingen (on "Labour Standards and 
International Economic Law", 1 - 2 October 2015), in Ravenna (on "Transparency vs 
Confidentiality in International Economic Law: Looking for an Appropriate Balance", 20 
November 2015), and, together with the IEL IG of the American Society of International Law, in 
Heidelberg (on "The Future of Transatlantic Economic Governance in the Age of the BRICS", 11 
- 12 December 2015). Furthermore, a meeting will be held on the Governance of the ESIL IEL 
IG. 
 
IG on International Human Rights Law: The Interest Group on International Human Rights 
Law has issued its call for papers for a half day workshop on 'The Place of International Human 
Rights Law in Times of Crises' on the occasion of the 12th ESIL Conference in Riga. The 
Workshop will take place on 7 September 2016. The deadline for abstract submissions is set for 
15 April 2016. The chairpersons are happy to report that some of the papers presented at the 
11th ESIL IHRL Workshop in Oslo on 'Impact of and Backlash Against IHRL Courts and Quasi 
Judicial Bodies' have been published as part of the SSRN ESIL Working Paper Series. Two of 
the chair persons of the IHRL interest group have organised an EJIL Talk! Symposium  on 
'Interactions between IHRL and other branches of International Law'. The Symposium included 
papers from ESIL IHRL Interest Group Panel on 'International Human Rights Law AND...' that 
took place at the 10th ESIL Conference in Vienna. There have been no responses to the call for 
nominations for election to chairpersons in late 2015. In accordance with the bylaws, the current 
chairpersons will continue with their roles for two more years. Naples 2017 will be an election 
year. Please get in touch with current chairpersons if you are interested in running for elections 
in Autumn 2017. 
 
IG on International Bio Law: The IG has launched a call for papers for its Workshop 
‘International Biolaw in Times of Crisis: Progress and Challenges’ to be held in Riga (Latvia) on 
7 September 2016, on the occasion of the 12th ESIL Annual Conference. The deadline for 
submission of abstracts is 15 June 2016. 
 

 1. Message du Président 

Une analyse de la composition de la Société nous donne une réponse seulement partielle à 
cette question. A la fin de l’année 2015, la SEDI comptait 1117 membres, ce qui représente un 
énorme progrès par rapport aux 367 membres associés à la SEDI fin 2005, l’année qui suivait 
la fondation de la Société. Les membres de la Société forment un ensemble d'une remarquable 
diversité, ce qui nous permet de tirer un certain nombre d'enseignements quant à la nature 
européenne de la SEDI. 
 
En premier lieu, il convient de remarquer que la SEDI n’est pas uniquement une société 
d’internationalistes européens, l'un de ses buts étant justement de faciliter les échanges en 
matière de droit international en Europe et ailleurs. Environ 8% de nos membres proviennent 
d’Amérique du Nord, un pourcentage qui n’a jamais été aussi élevé. Il est par ailleurs heureux 
de constater que la SEDI compte parmi ses membres des représentants de tous les autres 
continents (parfois certes en nombre restreint), notamment en Amérique latine (Venezuela, 
Brésil et Argentine), Asie (Japon, Inde, Pakistan et Sri Lanka), Afrique (Afrique du Sud, Egypte), 
ainsi qu’un bon nombre de membres en Australie et en Nouvelle Zélande. En 2015, la SEDI 
était composée de membres de 83 nationalités différentes basés dans 67 pays. Nous devons 
valoriser et développer cette coopération universelle. Au cours des dernières années, nous 
avons poursuivi cet objectif  en participant aux conférences annuelles des sociétés de droit 
international asiatiques, africaines, latino-américaines, et américaines.   
 
Si nous nous tournons vers l’Europe et nous interrogeons  sur la nature  ‘européenne’ de notre 
Société, l'origine géographique de nos membres fait émerger une tendance claire qui nous 
invite à réfléchir. Plus de la moitié des membres proviennent de cinq Etats seulement : 
l’Allemagne, la Grande-Bretagne, l’Italie, la Suisse et les Pays-Bas. Le haut niveau de 
participation des ressortissants de ces cinq pays est un phénomène dont il faut certainement se 
réjouir. C’est une tendance qu’il faut continuer à encourager vu la grande tradition du droit 
international dans ces pays, et la qualité de leurs universités. Mais que penser de l’absence de 
membres en Bosnie-Herzégovine, de l’existence d’un seul membre en Croatie, de deux en 
Ukraine et en Bulgarie, quatre en Slovénie et en Estonie, sept en Hongrie, huit en Roumanie et 
seulement dix en Pologne, malgré la grande tradition en droit international dans ces Etats ?  
 
Ces chiffres nous invitent à réfléchir sur notre identité et notre futur. Le déséquilibre reflété par 
ces chiffres traduit peut-être un préjugé commun concernant l’utilisation du mot ‘européen’. Il 
est d'usage d'affirmer que  le droit international actuel est dérivé d’un droit international 
européen : mais quels Etats sont véritablement inclus dans le terme 'européen' ? Nous parlons 
de la tradition européenne du droit international. Néanmoins, cette expression ne fait-elle pas 
référence à certains Etats en particulier ? Une série d’articles parus dans le European Journal 
of International Law mentionnait des noms célèbres tels que Georges Scelle, Roberto Ago, 
Alfred Verdross, Hans Kelsen, Max Huber et Walter Schüking. Des noms illustres, certes, mais 
qui ne sont pas pour autant représentatifs de toutes les écoles de pensée existant en Europe.  
Nous affirmons que l’impérialisme européen a eu un impact profond sur le droit international, 
mais il s’agit toujours d’un groupe restreint d’Etats, à savoir l’Espagne, le Portugal, les Pays-
Bas, la Grande-Bretagne ou la France. C'est un acte de généralisation et d’omission que 
d’employer le terme 'européen' dans ce contexte, excluant les internationalistes qui ne font pas 
partie de ce groupe et qui, peut-être, ne désirent même pas y figurer.   
 
Les nombreux internationalistes européens qui ne sont pas membres de la SEDI sont une perte 
pour notre société. L'objectif visant à créer un forum de discussion à l’échelle européenne et de 
développer des perspectives européennes serait mieux réalisé si des Etats comme l’Ukraine, la 
Roumanie, la Pologne, la Hongrie, la Croatie et la Bosnie-Herzégovine faisaient pleinement 
partie de la SEDI. Ceci est d’autant plus vrai que de nombreux problèmes que connaît l’Europe 
aujourd’hui ne se produisent pas en Allemagne, aux Pays-Bas ou en Suisse. De fait, ce sont les 
Etats d’Europe du Sud et de l’Est qui sont le plus directement concernés par des questions 
actuelles comme la crise des réfugiés et les tensions autour de l’Ukraine. 
 
Comment expliquer la composition actuelle de la SEDI? Il est difficile de répondre à cette 
question et toute réponse est en partie spéculative. Le coût de l’adhésion et de la participation 
aux événements de la SEDI est sans doute un facteur explicatif. La SEDI ne s’est pas encore 
dotée, à la différence d’autres associations internationales, d’un système de cotisations 
différenciées. On présuppose apparemment que la capacité de payer est identique partout en 
Europe, ce qui n’est pas forcément vrai. Un autre facteur important à prendre en considération 
est la perception que la SEDI n’est en réalité qu’une organisation gérée par des professionnels 
qui travaillent dans une poignée de Pays européens, se rencontrant dans une poignée 
d’endroits pour poursuivre des objectifs qui intéressent principalement certains pays européens 
à l’exclusion des autres.  
 
Je crois que nous devons affronter ces problèmes sérieusement. En ce qui concerne le premier 
point, le Comité exécutif se penchera, lors de sa prochaine réunion en avril 2016, sur la 
question du système de cotisation et la possibilité d’attribuer des bourses pour la participation 
aux événements de la SEDI. Quant au second point, nous devons faire preuve de plus 
d'ouverture et d'une volonté d'intégration dans le choix de nos programmes et nous poser la 
question de savoir si les problèmes que nous examinons au cours de nos conférences sont 
effectivement les plus pertinents dans une perspective européenne plus large. Il faut, pour finir, 
renforcer notre présence en Europe de l’Est et du Sud. 
 
Les programmes actuels de la SEDI vont déjà dans cette direction. Les prochains forums de 
recherche et conférences annuelles de la SEDI auront lieu à Istanbul, Riga et Naples. En outre, 
la conférence annuelle de Riga accueillera un nombre record d’orateurs provenant d’Europe de 
l’Est. Mieux encore, certaines des thèmes qui seront débattus à Riga concernent directement 
des problèmes spécifiques de l’Europe de l’Est. 
 
Le Comité exécutif est actuellement en train de développer un certain nombre d’initiatives 
destinées à accroître l’intérêt, la confiance et la participation d’un groupe beaucoup plus large 
d’internationalistes européens. Je suis ouvert à toute suggestion concrète provenant des 
membres de la Société qui puisse faire avancer ce projet et rendre la Société plus européenne. 
 
André Nollkaemper, Président de la SEDI 
P.A.Nollkaemper@uva.nl 
 

La Société européenne de droit international est-elle réellement 
européenne? Quelques reflexions sur la diversité de notre société 
 
A quel point la Société européenne de droit international (SEDI) est-
elle européenne? Les Statuts de la Société affirment que celle-ci doit 
promouvoir les échanges sur des questions d’intérêt commun aux 
internationalistes en Europe et ailleurs. Ils affirment également que la 
SEDI représente un forum de discussion à l’échelle européenne et 
qu’elle doit développer des perspectives européennes sur le droit 
international. Mais que recouvre réellement ce qualificatif d'européen? 

 2. Éditorial de l’invitée 

L’Accord de Paris sur le climat: urgence à agir et temps longs de 
la diplomatie 
Sandrine Maljean-Dubois - Université Aix-Marseille  
 
Après de longues et chaotiques années de négociation, les 196 Parties 
à la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements 
climatiques ont, le 12 décembre 2016,  adopté l’Accord de Paris. Ce 
nouveau traité, s’il entre en vigueur, sera au fondement du régime 
international du climat à partir de 2020. 

Mais son adoption est loin de marquer l’aboutissement des négociations. Celles-ci vont 
continuer, de COP en COP, avec à l’agenda la synchronisation des contributions déterminées 
au niveau national, leur encadrement par des lignes directrices, le design de la procédure de 
suivi et de contrôle, etc. Sur tous ces points, l’Accord, même lu avec la décision qui 
l’accompagne, ne pose que des principes très généraux. Les COP qui viennent vont avoir la 
charge de préparer un paquet de décisions que la première COP à l’Accord de Paris pourra 
adopter, dès l’entrée en vigueur de l’Accord. 
 
Car les scientifiques sont formels : le temps presse si l’on souhaite effectivement atteindre les 
objectifs très ambitieux que pose l’Accord dès son article 2 : contenir « l’élévation de la 
température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par rapport aux niveaux 
préindustriels et en poursuivant l’action menée pour limiter l’élévation des températures à 1,5 °
C par rapport aux niveaux préindustriels ».  
 
A ce jour, 187 États ont communiqué leur contribution nationale. Elles couvrent plus de 98% 
des émissions mondiales. 
 
Pourtant, une fois agrégées, ces contributions sont encore insuffisantes. Elles placent le monde 
sur une trajectoire plus proche d’une augmentation contenue à 2.7, 3 ou 3.5°C. C’est un 
progrès remarquable par rapport aux scénarios « laissez faire » qui conduisaient à des 
augmentations pouvant aller jusqu’à 4 ou 5°. Mais, selon les scientifiques, de telles 
augmentations conduiraient à des catastrophes extrêmement graves et largement 
imprévisibles.  
 
L’Accord contient plusieurs dispositions destinées à encourager les États à relever 
progressivement le niveau d’ambition de leurs contributions. Au cœur du dispositif, les 
contributions nationales sont paradoxalement hors du traité, puisqu’elles figureront dans un 
registre public tenu par le Secrétariat. Elles gagnent en flexibilité ce qu’elles perdent en portée 
juridique : les États doivent soumettre leur contribution tous les 5 ans mais ils peuvent à tout 
moment la modifier.  Et chaque nouvelle contribution devra représenter une progression par 
rapport à la contribution antérieure. Les États auront l’obligation de les mettre en œuvre. Ils 
devront rendre des comptes et leurs efforts seront évalués par des experts dans un cadre de 
transparence à définir (art. 13). Un bilan global des efforts collectifs sera effectué tous les 5 ans, 
à partir de 2023 (art. 14).  
 
La décision prévoit quant à elle l’organisation d’un dialogue politique dès 2018, à la lumière d’un 
rapport commandé au GIEC sur les conséquences d’un réchauffement supérieur à 1,5°C. Des 
éléments qui pourront, devront faire réfléchir les États.  
 
Cet Accord, conçu comme à la fois durable et flexible dans le temps, parviendra-t-il à créer une 
réelle dynamique ? Et à la créer à temps par rapport à  l’emballement du climat ? Il est bien 
difficile d’accorder les temps longs de la diplomatie et l’urgence à agir. 
 

 3. Forum de recherche 2016 - Istanbul 

Nous nous réjouissons d’accueillir les membres de la SEDI au Forum de recherche 2016 qui 
aura lieu les 21 et 22 avril 2016 à l’Université Koç d’Istanbul. Le Forum, portant sur le thème 
des « Sources du droit international », est le premier événement de la SEDI à se dérouler en 
Turquie. Il est organisé conjointement par l’Ecole de droit de l’Université de Koç et le Centre de 
recherche pour le droit public global. Suite à l’issue d’un processus de sélection très 
concurrentiel de plus de 180 propositions, le programme du Forum est maintenant disponible 
(http://www.esil-sedi.eu/node/974). Cette année le Forum de recherche accueillera pour la 
première fois des ateliers de recherche organisés par les Groupes de Réflexion. Les 
programmes de ces ateliers sont disponibles sur le site web de la Société. Grâce à la 
générosité d’un donateur anonyme, il a été possible de mettre en place un fonds pour offrir des 
bourses de voyage aux participants. Nous sommes heureux de vous informer que cette 
donation a permis de couvrir toutes les demandes de financement présentées. 
 

 4. Conférence annuelle 2016 - Riga 

La 12ème Conférence annuelle de la SEDI se tiendra à Riga du jeudi 8 au samedi 10 septembre 
2016. Comme d’habitude, des événements seront organisés la veille de la Conférence, le 
mercredi 7 septembre, par les Groupes de réflexion de la SEDI. La Conférence est organisée 
par la faculté de droit de Riga (Riga Graduate School of Law) en collaboration avec la Cour 
constitutionnelle de Lettonie. La Conférence est intitulée Comment le droit international 
fonctionne en temps de crise et offrira une occasion de débattre de la crise du droit, du droit 
international en temps de crise ainsi que des préjugés et hypothèses qui contribuent à 
s’interroger sur les crises. De nombreuses questions seront abordées, comme par exemple: en 
temps de crise, comment fonctionne le droit international ? Plus précisément, comment le droit 
relève-t-il les défis posés par les crises contemporaines, pour se saisir à la fois de phénomènes 
anciens et de faits nouveaux, et comment les gère-t-il dans un contexte normatif ? Quel est le 
rôle des juristes internationalistes dans la résolution des crises, qu’elles soient anciennes ou 
nouvelles ? Quel rôle assument les organisations (régionales) et l'Union européenne en 
particulier, ainsi que les acteurs non-étatiques, dans le contexte de tensions multiples et de 
visions divergentes du passé et de l’avenir ?  
 
Dans le but de placer ces question dans la réalité sociale, l’Ecole de Droit de l’Université de 
Riga a organisé un sondage d’opinion en Lettonie à la fin Janvier 2016 pour identifier les crises 
qui inquiètent le plus le public letton, ainsi que pour savoir si les gens croient que le droit 
international a un rôle à jouer à cet égard. Entre 50 et 60% des répondants ont déclaré croire, 
au moins partiellement, au rôle des normes et des accords internationaux dans la résolution des 
crises. 
 
La Conférence présentera également un atelier de Ministres des Affaires Etrangers organisé 
par le Ministre letton des affaires étrangères. Cet atelier portera sur « L’importance du droit 
international dans la multiplicité des crises ».  
 
Parmi les orateurs de la Conférence figurent James Crawford, juge à la Cour international de 
justice ; Ksenija Turkovic and Ganna Yudkivska, juges à la Cour européenne des droits de 
l’homme ; Nicola Bonucci, Directeur des affaires juridiques de l’OCDE, ainsi que d’autres 
orateurs honorables et ateliers passionnants. 
 
La date limite pour l’appel à contributions; appel à posters; appel à proposition d'agora- était le 
31 janvier 2016. Les candidats sélectionnés seront informés le 31 mars 2016 au plus tard.    
Les inscriptions à la Conférence sont ouvertes. Les tarifs réduits d’inscription anticipée sont 
encore disponibles jusqu'au 30 avril 2016. 
 

 5. ESIL Reflections 

‘ESIL Reflections’ offre une analyse périodique de l’actualité et de la pratique du droit 
international, ainsi que de développements récents dans la doctrine et la théorie du droit 
international. Cette publication électronique traite de sujets variés dans un langage accessible 
aux non-experts, l’objectif étant de stimuler le débat entre membres de la SEDI, experts et 
praticiens du droit international, en Europe et au-delà. Les ‘Reflections’ sont publiées 
mensuellement sur le site de la SEDI et sont distribuées gratuitement aux membres de la 
Société. Elle peuvent être discutées sur EJIL : Talk ! Nous vous invitons à utiliser ce forum de 
discussion. 
 
Les éditeurs sont Anne van Aaken (éditrice en chef), Jutta Brunnée, Basak Ҫali, et Jan 
Klabbers. Les membres de la SEDI souhaitant contribuer aux ‘Reflections’ sont invités à le faire 
en envoyant leurs suggestions à Anne van Aaken. 
 
Dernières publications en date : 
 

Membership in International Treaties of Contested States: The Case of the Permanent 
Court of Arbitration 
Gentian Zyberi 
 
The Problematic Use of Human Rights Discourse in the Greek Crisis Debate  
Dorothea Anthony 
 
The Permanent Court of Arbitration and the Peaceful Resolution of Transboundary 
Freshwater Disputes 
Tamar Meshel 
 
The New Sociology of International Courts  
Mikael Rask Madsen 
 

 6. Conférences SEDI 

La Série de Conférences SEDI comprend des présentations organisées par des institutions 
partenaires de la SEDI sur des sujets d’intérêt pour le droit international. Les enregistrements 
des Conférences sont mis en ligne permettant ainsi aux vidéos d’atteindre un plus large public 
composé aussi bien de membres et de non-membres. Ces vidéos des sont disponibles sur le 
site de la Société.  
 
Les Conférences suivantes ont été mis en ligne depuis la dernière Newsletter :  
 

Christine Bell 
« Le rôle des droits de l’homme dans la solution pacifique des différends – Une histoire de 
25 ans : le passé de l’Irlande du Nord et les luttes actuelles dans une perspective 
globale ». Cette Stephen Livingstone Lecture a été donnée le 23 Novembre 2015 à la 
Great Hall, Queen’s University de Belfast. Christine Bell, est professeur de droit 
constitutionnel à l’Université d’Edinbourg, codirectrice de l’Académie pour une Justice 
Globale www.globaljustice.ed.ac.uk, et Directrice du Programme de Recherche sur les 
règlements politiques www.politicalsettlements.org. 
 
Niels Blokker 
« Qui gouverne les cours et les tribunaux internationaux ? La nécessité d’une approche de 
droit institutionnel ». Cette leçon a été donnée le 17 Novembre 2015 à l’Université de 
Genève dans le cadre du cours "Organisation internationale " de la Professeure Laurence 
Boisson de Chazournes. Niels Blokker est Professeur de droit international et droits des 
institutions à l’Université de Leyde, Pays Bas. 
 

Luis M. Hinojosa-Martínez, Comité de la Série des Conférence de la SEDI. 
 

 7. ESIL Paper Series 

Deux nouveaux numéros de la ESIL Paper Series ont été publiés, comprenant 8 contributions 
issues de la Conférence annuelle 2015 (Oslo) et 7 contributions issues du Forum de recherche 
2015 (Florence). 
 
La collection complète de la Série SEDI est disponible ici. 
 
À ce jour, les papiers de la SEDI ont été téléchargés plus de 10,000 fois. Pour toute requête 
relative à la publication d’un papier dans la Série SEDI, veuillez contacter les membres du 
Comité éditorial: Christina Binder (christina.binder@univie.ac.at), Photini Pazartzis 
(phpazart@law.uoa.gr), Mario Prost (m.prost@keele.ac.uk). 
 

 8. Nouvelles des Groupes de réflexion 

Organisation d’ateliers parallèles par deux Groupes de réflexion  à l’occasion du Forum 
de recherche 2016, Istanbul : Le jeudi 21 avril, deux Groupes de réflexion de la SEDI 
organiseront des ateliers parallèles: Les Groupes de réflexion sur la théorie du droit et sur le 
féminisme et le droit international co-organisent une session de travail: les Perspectives 
théoriques sur la création du droit international. PROGRAMME GROUPE DE REFLEXION. Le 
Groupe de réflexion sur l’histoire du droit international organisera une session de travail: Au-
delà du paradigme occidental?: Vers une histoire globale du droit international. PROGRAMME 
GROUPE DE REFLEXION 
 
GR sur la théorie du droit international : Le Groupe de réflexion sur la théorie du droit 
international est heureux d’annoncer l’organisation d’une nouvelle manifestation conjointe. A 
l’occasion du 25ème anniversaire de la Conférence SLS/BIILC sur la Théorie et le Droit 
international, la section de droit international de la SLS et notre Groupe de réflexion 
organiseront ensemble une conférence spéciale intitulée  « Au-delà de notre zone de confort : 
situer l’autorité des juristes internationalistes, ainsi que des institutions et autres acteurs 
internationaux ». Ce titre reflète l’éternelle question du concept d’autorité en droit international. 
Nous avons le plaisir de confirmer que le discours introductif sera tenu par l’Honorable Juge 
Michael Kirby AC, CMG. Le programme de la conférence sera diffusé à la fin du moi de Mars. 
  
GR Sur le droit international de l’environnement : Le Groupe de réflexion sur le droit 
international de l’environnement procède en ce moment à des élections visant à remplacer 
Alejandra Torres Camprubi, démissionnaire et co-fondatrice avec Mario Prost du Groupe de 
réflexion en 2008. Le résultat des élections sera publié sur les sites du Groupe de réflexion et 
de la SEDI. 
 
GR sur les entreprises internationales et les droits de l’homme : Depuis décembre 2015, le 
Groupe de réflexion sur « Les entreprises internationales et les droits de l’homme » a un 
nouveau Comité de coordination. Ses membres sont : Marta Bordignon (PhD, Université de 
Rome Tor Vergata et Université de Séville), Mara Tignino (PhD, Senior Lecturer Faculté de 
droit, Université de Genève) et Dennis West (Doctorant, Faculté de droit, Université de Bâle). 
Le Comité organise une Table Ronde sur “Les acteurs non-étatiques, les droits de l’homme et 
les Objectifs de développement durable (ODD): une opportunité pour le droit international en 
temps de crise?” avec des orateurs invités. L’évènement aura lieu le 7 septembre 2016 lors de 
la Réunion annuelle de la SEDI. Le programme de la Table Ronde sera disponible sur le site 
https://igbusinessandhumanrights.wordpress.com/ au mois de mai 2016. Les membres du 
Comité peuvent être contactés à l’adresse email suivante: esil.bhr@gmail.com.  Nous nous 
réjouissons de vous rencontrer à Riga. 
    
GR sur le droit international économique : Le Groupe de réflexion sur le droit international 
économique (ESIL IEL IG) a lancé un appel à contributions pour son atelier de Riga (Lettonie) le 
7 Septembre 2016. Le sujet de l’appel à contributions concerne l'idée d'un tribunal international 
d'investissement et, plus généralement, les développements en droit international des 
investissements, la question des "mega-regionals", les sujets du rapport entre droit international 
économique et développement durable, et entre droit international économique et changement 
climatique. Les articles sélectionnés pour le Workshop de Riga seront publiés dans la ESIL 
SSRN Conference Paper Series et les ESIL Conference Proceedings (après évaluation par un 
comité de lecture). Dans la dernière partie du Workshop de Riga, les co-présidents du ESIL IEL 
IG présenteront les rapports des Conférences tenues à Göttingen (sur "Normes du travail et 
droit international économique", 1 - 2 Octobre 2015), à Ravenna (sur "Transparence vs 
confidentialité en droit international économique: à la recherche d'un équilibre approprié", 20 
Novembre 2015), et, de concert avec le IEL IG de l'American Society of international Law, à 
Heidelberg (sur "L'avenir de la gouvernance économique transatlantique à l'ère des BRICS", 11 
- 12 Décembre 2015). En outre, une réunion aura lieu à Riga, après le ESIL IEL IG Workshop, 
sur la gouvernance du Groupe de réflexion. 
 
GR sur le droit international des droits de l’homme: Le Groupe de réflexion sur le droit 
international des droits de l'homme a émis son appel à contributions pour un atelier d’une demie 
journée sur ‘La place du droit international des droits de l`homme en temps de crise’ à 
l’occasion de la 12èmeConférence de la SEDI à Riga. L’atelier aura lieu le 7 septembre 2016. La 
date limite pour la soumission de propositions est fixée au 15 avril 2016. Les présidents du 
groupe sont heureux d’annoncé que certains papiers présentés lors du 11èmeSEDI –DIDH 
atelier à Oslo sur 'Impact of and Backlash Against IHRL Courts and Quasi Judicial Bodies' ont 
été publiés dans la ESIL Paper Series. Deux des présidents du groupe de réflexion sur le DIDH 
ont organisé un symposium EJIL Talk! sur 'Interactions between IHRL and other branches of 
International Law’. Ce symposium a inclus des papiers provenant de la session du groupe de 
réflexion SEDI DIDH sur le `Droit international des droits de l’homme et …` laquelle a eu lieu 
lors de la 10ème conférence de la SEDI à Vienne. Il n’y a eu aucune réponse à l’appel à 
nomination pour l’élection des présidents du groupe lancé à la fin 2015. En accord avec les 
Status et règlements de la SEDI, les actuels présidents vont continuer leur rôle pour deux 
années supplémentaires. Naples 2017 sera une année d’élection. Veuillez contacter les 
présidents du groupe si vous souhaitez vous présenter pour les élections d’automne 2017. 
 
GR sur le biodroit international: Un appel à contributions vient d’être publié pour l’atelier du 
GR sur le biodroit qui se tiendra à Riga le 7 septembre 2016, à l’occasion de la 12 Conférence 
annuelle de la SEDI. Le thème de l’atelier est ‘Le biodroit international en temps de crise: 
progrès et défis’. La date limite pour la soumission de propositions est le 15 juin 2016. 
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